
Le sixième festival du Clos Voltaire se tient ce weekend, entre concerts, arts vivants et projections.  
L’occasion aussi de retracer l’histoire de ce lieu insolite

Les étudiants du Clos Voltaire 
ouvrent leurs portes au public
LAURA HUNTER

Festivités X Le parc des Délices ac-
cueille, ce weekend, le désormais 
traditionnel festival «Plein air à Vol-
taire». Mis sur pied depuis six ans par 
les habitants du Clos Voltaire – une 
résidence de la Cigüe (coopérative de 
logement pour les personnes en for-
mation) –, cet événement gratuit est 
ouvert à tous. 

Un programme varié attend les vi-
siteurs: restauration, animations 
pour les plus jeunes, projections de 
c ou r t s -mét rage s,  sp e c t acle s , 
concerts... Le fil rouge? Les artistes 
proviennent tous de la région. Ren-
contre avec Clémence Lehec Lehec, 
24 ans, résidente au Clos Voltaire 
depuis deux ans. 

Rendre au quartier...
L’objectif du festival est double. Il 
s’agit d’abord de faire perdurer un 
événement créé dans un contexte 
particulier. «Il y a six ans, suite à la 
rénovation du Clos Voltaire, les ha-
bitants du quartier avaient exprimé 
leur inquiétude de voir arriver qua-
rante étudiants dans cette maison 
qui résonne énormément...», raconte 
Clémence Lehec. Les locataires 
s’adonnaient, en effet, à de nom-
breuses fêtes nocturnes, les années 
précédentes, et la Ciguë est passée 
très près de la résiliation de son bail 
avec la municipalité en 2007. 
«L’arrangement finalement trouvé 
avec la Ville de Genève comprenait 
la volonté de faire de cet espace un 
lieu ouvert au quartier, à travers des 
r e n c o n t r e s  o u  d e s  p r o j e t s 
socioculturels.»

Le bâtiment recouvert de lierre offre 
aujourd’hui une trentaine de 
chambres à loyer modéré. Consciente 
de la chance qu’elle et ses coloca-
taires ont de pouvoir vivre dans de 
telles conditions, Clémence Lehec 
estime qu’il s’agit de «s’impliquer plus 
largement et de rendre au quartier 
qui nous accueille un peu de notre 
chance. L’inviter, c’est  lui restituer 
ce qui lui revient.» 

Un programme de choix a donc été 
c o n c o c t é ,  ave c  d e s  a r t i s t e s 

exclusivement locaux qui mettent la 
Genève cosmopolite à l’honneur. Au 
menu, on trouve ainsi du flamenco, 
du folk rock irlandais, de la chanson 
méditerranéenne ou gitane, du jon-
glage,  des courts-métrages en tout 
genre et de la nourriture kurde 
iranienne.

Lien communautaire 
D’autre part, Clémence Lehec soulève 
un deuxième objectif, qualifié de «da-
vantage égoïste». «Nous sommes 
quarante étudiants à vivre dans cette 
maison, tous avec des agendas bien 
chargés. Il est parfois difficile de 
concilier ces emplois du temps. Le 
festival nous donne une raison de 
nous retrouver autour d’un projet 
commun. Cela renforce la cohésion 
du groupe.» Elle ajoute que ce point 
est d’autant plus important, mainte-
nant que les habitants du Clos Vol-
taire sont en train de se renouveler. 
En effet, la durée maximale de séjour 
dans la demeure est de cinq ans.

La Cigüe fêtant son trentième an-
niversaire cette année, la coopéra-
tive a fait un effort financier supplé-
mentaire pour cette sixième édition 
du festival. «D’autre part, la Ville de 
Genève nous a fait des réductions sur 
le prix de location des tables et autres 
infrastructures», note Clémence 
Lehec. Une rémunération de base, 
même minime, peut ainsi être assu-
rée à tous les artistes, qui passeront 
un chapeau à la fin des représenta-
tions pour compléter ce montant. 

«Au niveau de l’organisation, nous 
nous sommes constitués en associa-
tion cette année-même. Un collectif 
assure la gestion des diverses tâches 
avec un référent par groupe. Sur 
quarante habitants, la plupart sont 
impliqués», se réjouit Clémence 
Lehec. Elle se déclare étonnée «de 
voir à quel point on se connaît et on 
cohabite vraiment en communauté». 
Des personnes âgées du quartier par-
ticipent même à la confection des 
plats en cuisine, impatientes que la 
fête commence!» I

Festival Plein air à Voltaire, Parc des Délices, 
Rue de Lyon 49 à Genève. Ve 8 juillet dès 
17h. Sa 9 juillet dès 15h. Infos: darksite.ch/
closvoltaire
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De maison des Délices à maison de passe
Histoire X Construit au XVIIIe siècle, le 
Clos Voltaire est l’ancienne dépendance 
du domaine du philosophe, de 1755 à 
1760.
 
Ferme de la maison de maître du banquier 
Gédéon Mallet et son fils entre 1730 et 1735, 
elle était située sur un terrain alors essen-
tiellement agricole qui se trouvait en dehors 
des fortifications de la ville. Quand Voltaire 
arrive à Genève en décembre 1754, son ami 
François Tronchin obtient pour lui un per-
mis de séjour. Le conseiller d’Etat lui prête 
aussi son nom pour acquérir le domaine des 
Mallet. En effet, les lois de la République de 
Genève interdisent alors à tout étranger 
n’étant pas de religion protestante l’accès 
au titre de propriétaire sur son territoire. 

Voltaire devient ainsi locataire de cette 
propriété par un bail à vie ne comportant 
pas de loyer. Il s’y installe en mars 1755. Le 
Clos, demeure formée de plusieurs adjonc-
tions et occupée par un pressoir, une écurie 
et des communs, est alors transformé par 
Voltaire en maison d’habitation. Il baptise 
son nouveau domaine «Les Délices», nom 
étendu ensuite à tout le quartier.

Il écrit à l’un de ses amis: «Je suis dans 
ma chaumière; on la nomme les Délices, 
parce que rien n’est plus délicieux que d’y 
être libre et indépendant...» Le Clos nourrit 
les rumeurs les plus émoustillantes: Casa-
nova y aurait été logé par Voltaire durant 
quelques mois et raconterait dans un de 
ses ouvrages des rencontres avec deux 
femmes.

L’endroit aurait continué ensuite à être 
un lieu de débauche, une maison de passe 
même. Dans les années 1940, le bâtiment, 
devenu hôtel, fait faillite. Il devient proprié-
té de la banque UBS, qui cède ensuite le 
bâtiment délabré à la Ville en 2002 pour 
deux millions de francs. Face à plusieurs 
demandes concurrentes, la municipalité 
privilégie celle de la Coopérative de loge-
ment pour personnes en formation (Ciguë) 
qui bénéficiait déjà d’un contrat de prêt à 
usage de la parcelle, octroyé un an aupa-
ravant par l’UBS. Des travaux de rénova-
tion sont menés en 2009. Deux apparte-
ments communautaires de quatorze et seize 
chambres ont ainsi été créés, comportant 
chacun une vaste cuisine et un séjour, en 
plein cœur du parc des Délices. LH

Une offre de location de véhicule 
qui s’affranchit des parkings
Auto-partage X D’ici au début 
2017, la société Catch a Car lance-
ra une offre permettant de garer 
un véhicule loué sur n’importe 
quelle place de stationnement, à 
l’issue du trajet. 

Après une expérience pilote positive 
à Bâle, la filiale Catch a Car de l’en-
treprise d’auto-partage Mobility 
s’apprête à introduire, au début de 
l’année prochaine, un service offrant 
à ses clients genevois la possibilité de 
parquer les véhicules loués sur n’im-
porte quelle place de la voie publique, 
mais dans un périmètre fixe. Tarifée 
à la minute, l’offre présente un ca-
ractère innovant dans la mesure où 
Mobility oblige actuellement le client 
à ramener le véhicule dans un par-
king prévu à cet effet. 

Cette offre se veut complémentaire 
: alors que Catch a Car est plus adap-
tée à des trajets en milieu urbain, 
Mobility se prête mieux à de longs 
parcours et permet de choisir un type 
de véhicule précis. Silena Medici, 

responsable de Catch a Car, assure 
toutefois, et sur la base de l’expérience 
entreprise durant deux ans à Bâle, 
que cela n’engendrera aucune auto-
concurrence pour l’entreprise.

A l’aide d’un smartphone ou d’in-
ternet, les clients pourront localiser 
jusqu’à cent véhicules avant d’effec-
tuer leurs trajets et parquer ensuite 
gratuitement la voiture en zones 
bleues ou blanches, dans une aire 
donnée ainsi que pour une durée 
illimitée. 

Pour être en mesure d’offrir un tel 
service, la société a dû obtenir l’ac-
cord de la Fondation des parkings qui 
lui permet de bénéficier de macarons 
multizones, moyennant une taxe 
annuelle de 480 francs pour chaque 
macaron. La Conseil d’Etat a par ail-
leurs dû modifier la réglementation 
en matière de circulation.

Le facteur écologique est également 
à prendre en compte puisqu’ «à Bâle, 
un véhicule Catch a Car remplace 
déjà quatre voitures privées», affirme 
Mme Medici. ALINE ZUBER

Le festival  
en pleine  
préparation  
dans son écrin  
de verdure  
du Parc des  
Délices.  
CLÉMENCE LEHEC

Des habitants et associations se mobilisent  
pour un parc à la Pointe de la Jonction
Urbanisme X Une pétition a été lancée 
pour la création d’un espace vert à  
l’horizon 2019.

Les dépôts des Transports publics genevois 
quitteront la Pointe de la Jonction à la fin 
2018. L’espace libéré, en zone de verdure, 
donc inconstructible, aiguise les appétits. 
La pétition, lancée par plusieurs associa-
tions de la Jonction, a recueilli 1000 signa-
tures en une semaine. Elle démarre sur les 
chapeaux de roue. Le texte demande que 
l’Etat et la Ville de Genève «mettent tout  
en œuvre pour réaliser un parc public  
dès 2019, dans le cadre d’une démarche 
participative». 

Les pétitionnaires partent du constat que 
le quartier de la Jonction manque d’espaces 
de verdure, alors même qu’il est très dense 
et encore appelé à se développer, notam-
ment avec la construction de l’écoquartier 
d’Artamis. A cela il faut ajouter, précise 
l’argumentaire, la fréquentation en forte 
hausse des berges du Rhône en aval du pont 
Sous-Terre.

David Simonin, membre du comité de 
l’Association pour la reconversion des 

Vernets (ARV), vise les 10 000 signatures 
à la fin du mois d’août. «Il s’agit de mettre 
la pression sur les autorités pour que ce 
projet de parc public puisse se réaliser». Car 
le temps presse. Les Transports publics 
 genevois devraient quitter leurs dépôts de 
la Jonction en 2018 pour s’installer dans  
de nouveaux dépôts à En Chardon, à proxi-
mité de l’aéroport. Les pétitionnaires 
veulent qu’une réalisation suive assez 
rapidement.

La voie de la pétition s’inscrit en appui à 
deux textes parlementaires. En 2014, les 
Verts ont déposé une motion au Conseil 
municipal et au Grand Conseil demandant 
la construction d’un parc public à la Pointe. 
La commission de l’aménagement du par-
lement cantonal a rejeté le texte qui devrait 
être soumis aux députés d’ici la fin de l’an-
née. Quant à la Ville de Genève, son déli-
bératif n’a pas encore traité la question.

Pour autant, le projet n’est pas bloqué. 
Rémy Pagani, conseiller administratif en 
charge des constructions et de l’aménage-
ment en Ville de Genève affirme avoir fait 
« une proposition d’achat à l’Etat ». Car, 
bien que le terrain soit situé sur le territoire 

de la Ville, il appartient au Canton, qui l’a 
cédé en droit de superficie aux TPG jusqu’en 
2038. Antonio Hodgers, le  conseiller d’Etat 
responsable du Département de l’aména-
gement, du logement et de l’énergie, nous 
a fait savoir par courriel que « le Conseil 
d’Etat est disposé à transmettre cette 
 parcelle à la Ville de Genève, dès qu’elle 
aura fait voter un crédit d’étude en vue de 
la réalisation d’un parc public de qualité. » 
Il précise avoir proposé à son homologue 
municipal un rachat il y a plus d’une 
année.

Les magistrats semblent donc sur la 
même longueur d’ondes, tous deux d’avis 
qu’un espace de verdure et de détente serait 
bienvenu à cet endroit. Mais d’ici-là, un 
certain nombre de points devront encore 
être discutés entre les collectivités. Quid 
du droit de superficie des TPG, qui sera 
chargé de la destruction des bâtiments et 
d’une éventuelle dépollution du site si de 
mauvaises surprises devaient advenir ? De 
plus, les voisins du site pourront user de 
leur droit de recours. Rémy Pagani se veut 
néanmoins confiant. Selon lui, le projet 
peut aboutir en 2020. MARIA PINEIRO


